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Ojg).  Interdiction  de stationnement  sur  le parking  Savine-13120  GARDANNE  du
20 mai  2026  au ler  juin  2026  - spectaele  la Ferme  de Pinocchio.

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu le Code Général  des Collectivités  Tenitoriales,  et notamînent  ses aiticles  L. 2212-1  et
suivants  ;

Vu  le Code  Général  des Propriétés  des Personnes  Publiques  et notaî'nunent  ses articles  L. 2122-
l àL.  2122-4,  L. 2125-1  et L. 3111-1  ;

Vu  le Code  Pénal et notamment  l'aîticle  R610-5  ;

Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notaüûent  ses articles  L. 115-1,  L. 141-10,  L. 141-11  et
L. 141-12  ;

Vu  le Code de la Route  et notamment  ses articles  L, 325-1,  R. 325-1 à R. 325-52,  R. 411-1  à
R. 411-8,  R. 411-25  à R. 411-28  et R. 41 7-4  à R. 417-12  ;

Vul'instruction  intenninistérielle  sur la signalisation  routière  ;

Vu  l'arrêté  municipal  no2026-659-PM  en date  du 27 février  2026  relatif  à une autorisation  de
stationuïement  et d'occupation  du doü'îaine  public  pour
organisateur  du spectacle  "la  Ferî'ne  de Pinoccl'üo",  du mercredi  20 mai  2026  au lundi  ler juin
2026  -  parkiiïg  Savine-13120  GARDANNE  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de règleînenter  le stationnement  sur le parking  Savine  -
13120  GARDANNE  du mercredi  20 mai 2026 au lundi  ler juin  2026 afin  de pei"mettre
l'installation  de la Ferme  de Pinocchio  ;

Considérant  qu'il  appaîtient  à l'autoritt:  municipale  de rappeler  et de prescrire  toutes  mesures
propres  à assurer  la sûreté  et la commodité  du passage  dans  les îïîes,  places  etvoies  publiques  ;

ARRÊTE

Article  1:

Le stationnement  est iiïterdit  sur la paîtie  droite  dtî parkiiïg  Savine  - 13120  GARDANNE
(entre  l'avenue  du Stade  et la rue  Reynaud),  du î'nercredi  20 mai  2026  à panir  de 6 heures  au
lundi  ler  juin  2026  à midi,  conformément  à l'aruïexe  jointe  au présent  arrêté.
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Article  2 :
La  Cormnune  décline  toute  responsabilité  ell  CaS de non-respect  de la signalisation  inise  en
place  et des  consignes  des  agents  de  la  Police  Municipale.

Article  3 :

Les  infractions  au présent  arrêté  seront  constatées  et poursuivies  coî'ifonnéînent  aux lois  et
règlements  en  vigueur.

Il  potuïa  être procédé  à la mise  eîï  fourrière  des véhicules  gênants  par les autorités compétentes
dans les conditions  prévrïes  pg  les dispositions  règlementaires  en viguerîr  et notamment le
Code  de la Route.

Article  4 :

Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le Directeur du
pôle  prévention  sécurité  et tranquillité  publiques,  Madaïne  la Cheffe  de la Police Municipale
et Monsieur  le Commandant  de la Gendari'neiie  Nationale  sont chargés,  chacun  en ce qui le
concerne,  de faire  respecter  le présent  arrêté  et de sa transcription  au registre  des arrêtés.

Article  5 :

Le  présent  arrêté  sera  publié  sur  le  site  interiïet  de  la  coinmune.

Fait  à Gardanne,  le 27  février  2026.

Le  Maire,

DELA[S  ET  VOIES  DE RECOURS

Hervé  GRANIER

te  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'une  action  en aniuilation  totale  ou partielle  :

- soit  dans les deux  mois  suivant  sa date de sa publicatioîi  au recueil  des actes administratifs, par recours gracieux
adressé à Monsieur  le Maire  de Gardaiu'ie,  Hôtel  de Ville  Cours  de la République,  13120 Gardatuîe,

13002  MARSEILLE.  Le requérant  peut  également  saisir  le Tribunal  Admiiüstratif  de Marseille de manière
dématérialisée,  par le biais de l'application  (< Télérecours  citoyen  » accessible  depuis le site Internet
www.telerecours.fr.

En cas de notification  de rejet  du recours  gracieux,  ou à l'issue  du silence  gardé pendant deux mois par
l'Administration  saisie  du recours,  le requérant  disposera  de deux  mois  pour  introduire  uiï recours contentieux
devant  le Tribtinal  Administratif  de Marseille,  31 Rue Jean François  Lcca  - 13002  MARSEILLE.

Publié le : k# 5 't':'ii"a-"-'*'l ",82ï
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Annexe  :

Interdiction  de stationnement




